
 

 

 
 
 

J’ai fait le choix de faire l’acquisition d’une machine à 
faire la vaisselle. Mais comme je ne sais pas la faire 
marcher, je me suis fait du mauvais sang. J’ai donc fait 
appel à un installateur qui m’a assuré qu’il allait faire 
son possible pour ma faire plaisir. Il a donc fait le 
nécessaire et m’a expliqué ce que je devais faire pour 
que je n’aie plus à faire appel à ses services. Il m’a 
quand même fait payer. Je n’ai pas apprécié car je 
croyais faire jouer la garantie. Il m’a alors fait valoir que 
pour ce faire, j’aurais dû faire installer la machine par 
quelqu’un habilité à faire ce travail, ce qui n’était pas le 
cas puisque je l’avais fait faire par mon voisin qui 
voulait me faire plaisir. L’installateur a donc tenté de me 
faire du chantage en me disant que je faisais travailler 
des gens au noir. Mais je ne me suis pas laissé faire et 
je n’ai pas signé le document de réception des travaux. 
Ca ne lui a pas fait plaisir et il m’a proposé de me faire 
une réduction. Je lui ai fait comprendre que cela ne se 
faisait pas et il a fait amende honorable. Mais j’ai quand 
même fait un geste en reconnaissance du travail bien 
fait. Il ne s’est pas fait prier et nous avons fait la paix, ce 
qui fait que nous sommes amis. Je vais lui faire avoir de 
nouveaux clients. 
 
Après avoir fait tout cela, je ne sais plus quoi faire. 
Si,...je vais faire la sieste. 
 
AS 

   Que puis-je faire de plus ? 


